
L’indemnité de garantie individuelleL’indemnité de garantie individuelle

du pouvoir d’achatdu pouvoir d’achat

(GIPA)(GIPA)



Le calculLe calcul

�La garantie résulte d’une comparaison entre l’évolution du TIB 
détenu par l’agent sur une période de 4 ans et celle de l’indice des 
prix à la consommation sur la même période.

� Le calcul ne porte que sur le traitement brut indiciaire(TIB).

Formule: GIPA= (TIB de l’année de début de la période de 
référence) X (1 + inflation sur la période de référence) 

– (TIB de l’année de fin de période de référence).



Les bénéficiairesLes bénéficiaires

� Les fonctionnaires

� Les agents non titulaires de droit public en CDI

� Les agents non titulaires de droit public en CDD

Employés de manière continue sur la période de 
référence (4 ans):

1.Par le même employeur public

2.Rémunérés sur un indice

Rémunérés sur un emploi public 
pendant au moins 3 ans



Les agents exclusLes agents exclus

�Les agents recrutés sur un contrat et titularisés au cours de la 
période de référence.

� Les fonctionnaires rémunérés sur la base d’un ou des indices 
détenus au titre d’un emploi fonctionnelsoit l’année de début de 
référence, soit l’année de fin de période de référence

� Les agents ayant subi une sanction disciplinairependant la 
période de référence ayant entraîné une baisse de traitement 
indiciaire.



Les périodes de versementLes périodes de versement

�1ère période 31 décembre 2003 au 31 décembre 2007 

�2éme période 31 décembre 2007 au 31 décembre 2010

� Cette garantie pourra être versée en 2009 et 2010 aux agents 
ayant le sommet de leur gradedepuis 4 ans

� Cette garantie pourra être versée en 2009 et 2010 aux agents 
faisant valoir leur droit à la retraite.

pour une mise en œuvre en 2008

pour une mise en œuvre en 2011



La rémunération des bénéficiairesLa rémunération des bénéficiaires

� Les fonctionnaires doivent être sur un grade dont l’indice 
terminal est inférieur ou égale à la hors échelle B.

� Pour les agents non titulaires être rémunérés sur un indice 
inférieur ou égal à la hors échelle B soit: 57 855€



Versement de cette garantieVersement de cette garantie

�C’est l’employeur au 31 décembre de l’annéequi clôt l’année de référence qui 
doit verser à l’agent le montant de l’indemnité.

� Pour les agents à temps non complet:

�Le montant de la garantie est attribué à hauteur de la quotité travaillée au 
31 décembre de l’année qui clôt la période de référence

�Pour les pluri-communaux, chaque employeur doit verser sa quote-part.

�Cette garantie est prise en compte dans le calcul de la RAFP.

�Pour verser cette garantie il n’y a pas besoin d’une délibération, par contre il 
sera nécessaire de prendre un arrêté individuel.




